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Quelques conseils mycologiques…







Exemple de photos dites « mycologiques »



Modes d’attachement des lames au pied



Ni tubes
Ni lames

PRINCIPES GÉNÉRAUX CLASSIFICATION (Macromycètes)
Tubes Lames Chair grenue Chair fibreuse ou élastique

Pezizales
Tuberales

Tremellales
Auriculariales

Aphyllophorales
Phallales

Gasterales

Bolets
Terricoles
Chair non coriace
fibreuse

Polypores
Lignicoles
Chair coriace

Russules
Pas de lait

Spores blanches Spores non blanchâtres

Entolomes
Spores roses

Agarics
Spores pourpres
Lames libres
Anneau fixe

Coprins
Spores pourpres ou noires
Lames sombres

Cortinaires
Spores ocre-rouille
Cortine persitante

Autres espèces
Spores ocre-rouille
Sans cortine persistante

Amanites
Lames libres
Anneau et/ou volve

Lépiotes
Lames libres
Anneau coulissant

Clitocybes
Lames décurrentes

Tricholomes
Lames échancrées

Mycènes
Collybies

Taille petite à moyenne

Lactaires
Présence de lait

D’après site de l’AMT https://www.associationmycologiquedetoulouse.org



https://www.associationmycologiquedetoulouse.org



Chaque année en France métropolitaine : 
+/- 2000 intoxications rapportées aux Centres antipoison. 
50 cas gravité forte
2-5 décès à déplorer.













Roux A. (2008) https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-01025662/document 

ÉVOLUTION COMESTIBILITÉ
1970

2024



Exemple 1 Lentinula edodes (Shiitaké)

- immunostimulant
- anti-inflammatoire
- orexigène
- adaptogène
- hypotenseur…

Lentin du Chêne, L. comestible (Basidio/Omphalotaceae)



Toxicité du Shiitaké

https://www.anses.fr/fr/system/files/Toxicovigilance2021AUTO0058Ra.pdf



Dermatite flagellaire



Toxicité du Shiitaké

https://www.anses.fr/fr/system/files/Toxicovigilance2021AUTO0058Ra.pdf



Exemple 2 Agaricus bisporus

Hashida C.  et al (1990) Quantities of agaritine in mushrooms (Agaricus bisporus) and the carcinogenicity of mushroom methanol extracts on the mouse 
bladder epithelium. Nihon Koshu Eisei Zasshi, 37: 400-405

agaritine
150- 500 mg/kg  frais

Mutagène, cancérogène in vivo
car dérivé de l’hydrazine

Champignon de Paris (Cult.) (Basidio/ Agaricaceae)

Photo et tableau https://www.associationmycologiquedetoulouse.org



Les champignons sauvages appartiennent de plein droit au propriétaire de la forêt, du bois 
ou des prés où ils poussent (idem pour châtaignes, mûres, muguet, bois mort…).
Ramasser sans autorisation est du vol, puni d’une amende de 135 euros.

ASPECTS JURIDIQUES



Être 100% certain d'avoir identifié le champignon avant de le cueillir pour le consommer. 
Bien connaitre les espèces toxiques qui ressemblent avant de collecter.                                
Le doute n’a pas de place. Faire vérifier par mycologue. Prendre des photos mycologiques. 

Si apparition de symptômes suite consommation contacter le 15 / Centre antipoison

Ne récolter que des champignons sains, pas de transport dans poches plastiques

Les consommer assez rapidement (<2 jours) en petites quantités et bien cuits 

Éviter les zones polluées : métaux lourds, produits chimiques, pesticides…

Respecter la législation et ne pas prélever les espèces rares

EN CONCLUSION
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